
VILLE DE BILLY-MONTIGNY 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le 13 AVRIL à 09 Heures 00, le Conseil Municipal s’est réuni sous la 

présidence de M. Bruno TRONI, Maire, suite à la convocation en date du 05 AVRIL 2024, dont un 

exemplaire a été affiché à la porte de la Mairie. 

Arrondissement de Lens 

Etaient présents :  

MM. B. TRONI, P. CANIVEZ, P. PECQUEUR, M. J. ROLLAND, Adjoints au maire 

Mmes N. MEGUEULLE, F. BRIKI, L. AVIT, M. BREBION, Adjointes au Maire 

Mmes T. VERLEYEN, A. MOPTY, J. BIESZCZAD-DIANE, A. FOULON, T. MOREAU, L. LOOR, 

M. WATERLOT, Conseillères Municipales 

MM. R. DEWASMES, W. GREBAUT, A. MILLIEN, M. EECKMAN, Y. GAUER ; M. 

BAUDERLIQUE, et E. LALOUETTE, Conseillers Municipaux 

 

Excusés :  

M. M. MONNIER (pvr à M. P. CANIVEZ) 

Mmes L. VERIN (pvr à Mme N. MEGUEULLE), M.C DELAMBRE (pvr à M. B. TRONI), R. 

KRYZANIAK (pv. à M. PECQUEUR), Conseillers municipaux. 

 

Absents : MM J.L. CAILLUYERE, Mme A. SENECHAL, Mme F. ORMAN, Conseillers Municipaux 

Secrétaire de Séance : Mme A. MOPTY 

 -=-=-=-=-=-  
   
N° 24-24 : Compte administratif 2023 (Budget communal) – Annexes 1 et 2 
 
Monsieur le Maire expose à l’Assemblée le Compte Administratif du Maire pour l’exercice 

2023. 

A la lecture de ce document, nous constatons, à la section d’Investissement, une dépense 

s’élevant à 7 469 672,60 €, ainsi répartie dans ses grandes lignes : 

 

◼ Remboursement d’emprunts    :                 680 181,28 €  

◼ Frais d’études et logiciels, immo incorporelles  :         33 655,27 €  

◼ Imm.corporelles (Acq. Matériel, travaux sur bâtiments existants) :   689 997.32 €  

        

◼ Immo.en cours (travaux voirie, construction neuve) :               5 924 339,75 €  

 

Contre une recette de 6 309 762,57 € + le solde d’exécution positif reporté de 2 395 471,38 € 

- soit un résultat positif cumulé de 1 235 561,35 €. 

 

En ce qui concerne la section de Fonctionnement, la dépense totale s’est élevée à 

7 040 629,99 € contre une recette totale de 9 371 921,36 € + l’excédent de fonctionnement 

reporté de 1 976 797,28 € soit un résultat de clôture s’élevant à 4 308 088,65 €. 

 

Le résultat d’exécution du Budget se résume ainsi : 

◼  solde positif d’Investissement   :      1 235 561,35 € 

◼  restes à réaliser dépenses    :      6 160 000,00 € 

◼  restes à réaliser recettes    :       3 128 448,00 € 

◼  déficit d’investissement après 



     imputation des restes à réaliser                             :               1 795 990,65 € 

◼ excédent de Fonctionnement reporté – (R002) :      2 512 098,00 € 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide A L’UNANIMITE d’adopter le Compte 

Administratif 2023 de la Commune.  

 
 
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

Acte rendu exécutoire après envoi en Sous-Préfecture le : 

 

Et publication ou notification du : 

A BILLY-MONTIGNY, le 

 Le Maire, 

 

 B. TRONI 

 


